
  

             
                  

                    
      

    
    

         
    

       
           

       
 

   

   

                     
          

                

                                     

 
    

                    
                    

              
     

 
                   

              
               

     
 

             
            

           
                

      
              

           
       

             
       
            

     
          

         
              

CAN 217/2008 
L’ÉGLISE UNIE DU CANADA
 

Formation et vocations ministérielles
 

Unité Ministères pastoraux, de présence et de formation (CECM)
 
3250 rue Bloor ouest, Bureau 300, Toronto, On M8X 2Y4 

Rapport annuel de l’école de théologie
 

au comité de formation des candidats au ministère du consistoire /

district concernant les CANDIDATS-ES à l’ordre ministériel
 

Nom de l’étudiant-e ___________________________________________________________________________ 

Consistoire / District___________________________________________________________________________ 

Niveau d’études / semestre complété: □ 1ère année □ année de retour □ stage □ dernière année 
Nombre de cours pris durant la dernière année académique ____________________________________________ 

L’étudiant-e complétera-t-il/elle vraisemblablement le travail de cette année académique ? □ oui □ non 

□ Un relevé de notes est joint à ce formulaire □ suivra □ autre ________________________ 

But de ce rapport 
Chaque année, peu après la fin de l’année scolaire, l’école de théologie fait rapport au / à la candidat-e et 
au consistoire du niveau de connaissances du / de la candidat-e et de son implication dans la vie de la 
communauté étudiante, et présente l’opinion du corps professoral quant au maintien de sa candidature. 
(Le Manuel, section 024 (c)) 

Puisque l’école de théologie a des contacts plus étroits avec le / la candidat-e que le consistoire / district, 
elle peut fournir des informations plus descriptives et claires sur chacun-e des candidats-es. Ces 
commentaires devraient refléter l’opinion de l’école dans son ensemble et non seulement celle de la 
personne qui signe le formulaire. 

Veuillez répondre aux questions suivantes sur une feuille séparée (dactylographiée ou saisie à 
l’ordinateur). Nous vous remercions de votre précieuse collaboration au processus de candidature. 

1. Faites des commentaires sur la performance académique de l’étudiant-e. 
Ex. les domaines dans lesquels il / elle excelle ou éprouve des difficultés, son assiduité, sa 
ponctualité dans la remise des travaux. 

2.	 Faites des commentaires sur les forces de l’étudiant-e concernant sa personnalité et son
 
comportement qui montrent qu’il/elle est apte à entrer dans l’ordre ministériel.
 
Ex. preuve de sagesse personnelle, d’intégrité personnelle. 

3.	 Éprouvez-vous des doutes concernant l’aptitude au ministère ordonné de l’étudiant-e et venant 
de sa personnalité et de son comportement. 
Ex. loyauté envers les personnes, fidélité à ses tâches, relations interpersonnelles, utilisation 
responsable du pouvoir, éthique personnelle. 
□ oui □ non Dans l’affirmative, veuillez commenter. 

4. L’étudiant-e démontre--t-il/elle une aptitude à penser théologiquement? 
□ oui □ non □ en progrès Veuillez commenter. 

CAN 217 Rapport annuel de l’école de théologie Page 1 sur 2 
L’utilisation, la rétention et la divulgation d’information personnelle à partir de ce formulaire se feront conformément à 
la législation sur la vie privée incluant, sans y être limitée, la Loi sur la protection des renseignements personnels et 
sur les documents électroniques (2000, c.5). 



  

             
                  

                    
      

               
            

                
 

               
  

              
 

             
              

           
 
 
 
 
 
 

  
           
 

  
           
 

   
               

                    
                  

     
 
_______________________________________________________  _________________________________  

          
 
 
 

 
         
      
               

        
 
 

           
               

 

CAN 217/2008 
5.	 La formation supervisée et / ou l’expérience des placements sur le terrain démontrent-ils la 

maturité, l’aptitude et la compétence nécessaires au ministère ordonné chez l’étudiant-e ? 
□ oui □ non □ en cours □ ne s’applique pas Veuillez commenter. 

6.	 L’étudiant-e montre-t-il/elle qu’il/elle s’identifie à l’esprit et à la politique de l’Église Unie du 
Canada ? 
□ oui □ non □ incertain Dans la négative, veuillez commenter. 

7.	 Compte tenu des réponses à toutes les questions précédentes, cet-te étudiant-e démontre-t-
il/elle une aptitude pour l’exercice du ministère dans l’Église Unie du Canada ? 
□ oui □ non Dans la négative, veuillez expliquez. 

_______________________________________________________ _________________________________ 
Représentant-e de l’école de théologie Fonctions 

_______________________________________________________ _________________________________ 
École de théologie Date 

Signature de l’étudiant-e 
Je soussigné-e, étudiant-e susmentionné-e, signe ce rapport scolaire annuel et de ce fait reconnais que 
je l’ai lu et qu’une copie m’en a été remise par l’école. Par la présente, j’autorise l’école de théologie à 
envoyer une copie de mon relevé de notes actuel au comité de formation des candidats au ministère de 
mon consistoire / district d’origine. 

Étudiant-e	 Date 

Diffusion 
Gardez une copie pour les dossiers de l’école 
Donnez une copie à l’étudiant-e 
Faites parvenir l’original par les autorités scolaires et l’étudiant-e au comité de formation des 

candidats au ministère (E&S) du consistoire / district. 

Veuillez faire parvenir le formulaire au comité de formation des candidats au 
ministère (E&S) du consistoire / district avant le 30 avril, tel que ce comité l’exige. 
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